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1 Renseignements généraux 

1.1. COURT PORTRAIT DU TERRITOIRE  



 Points forts Points faibles Enjeux 

D
é
m

o
g
ra

p
h
ie

 

 Dynamisme important  

 Forte capacité d'attraction de la 
commune 

 Accroissement irrégulier  

 départ des jeunes 

 mieux réguler l'apport de 
population  

 

P
a
rc

 d
e
 l
o

g
e
m

e
n
ts

 

 Vacance très faible 

 Parc existant en bon état  

 Parc locatif social bien développé 

 Diversification des formes bâties 

 

 Parc existant "saturé" 

 Diminution du parc locatif privé 

 Faible disponibilité foncière 

 Absence de parc de logements 
adapté au vieillissement de la 

population. 

 poursuivre la diversification du parc 
: 

 formes bâties (individuel groupé..) 

 social et occupation (développer le 
locatif, location accession, 
accession ou location pour 
logements adaptés aux personnes 
âgées..) 

S
e
rv

ic
e
s
 

c
o
m

m
e

rc
e
s
 

 Ecole au centre du village 

 Proximité de Champagnole 

 Absence de médecins et de point 
pharmacie 

 Maintien des commerces de 
dépannage 

A
c
ti
v
it
é
s
  

- 
E

m
p

lo
is

  nombre d'emplois assez important 
sur la commune  

 Dynamique de développement de 
la principale entreprise 

 Potentiel touristique  

 Proximité du pôle d'emplois qu'est 
Champagnole 

 Diminution du nombre d'emplois 
localement 

 Bassin d'emplois de Champagnole 
globalement en récession 

 Anticiper les besoins en 
développement des entreprises 

 Préserver l'activité agricole 

E
q
u
ip

e
m

e
n
ts

 e
t 

tr
a
n
s
p
o
rt

s
 

 Station de traitement des eaux 
usées neuve, réseau partiellement 

neuf 

 Réseau de voirie et liaisons 
douces bien développé 

 Equipements collectifs bien 
développés 

 Difficultés de fonctionnement du 
captage de la Ronge mais 
plusieurs solutions pour y 

remédier. 

 

 

 Limiter les rejets d'eaux pluviales 
dans les réseaux 

 

E
n
je

u
x
 u

rb
a
in

s
 

 Cohérence urbaine 

 Ambiance rurale préservée 

 Quartier de la chapelle peu 
cohérent  

 

 Etablir un équilibre entre 
constructions récentes et 

anciennes 

 Protéger les sites sensibles 

Limiter "l'étalement urbain" 

E
n
v
ir
o
n
n
e
m

e
n
t 

p
a
y
s
a
g
e
s
 

 Diversité et qualité des paysages 

 Faible mitage dû à l'urbanisation 

 Milieux naturels riches et variés 

 Nombreux points noirs paysagers 

 

 Protéger les haies arborées et les 
ripisylves 

 Les sites sensibles 

 Les principaux points de vue 

 Résorption des points noirs 



2. description du projet 

2.1. L’ENTREPRISE 

2.1.1. LE GROUPE BAUD INDUSTRIE 

2.1.2. LA DIMEP A SIROD 



2.2.  LE PROJET 

2.2.1. OBJECTIF : ETENDRE L’UNITE DE PRODUCTION 

Localisation du projet 



2.3. UN PROJET D’INTERET GENERAL  

2.3.1. RENOUER AVEC L’EMPLOI INDUSTRIEL 

Développer des emplois du secteur productif et entretenir un savoir-faire de pointe 

Le maintien d’une activité industrielle 

Une activité de la sphère productive 

 



Redynamiser le pôle économique au cœur du Jura 

 

 

 

 

Conclusion 

 

 

 



3. La mise en compatibilité du 

document d’urbanisme 

3.1.  EVOLUTIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT 

3.1.1. LE PLAN DE ZONAGE 

Evolutions apportées au plan de zonage : 

 



3.1.2. LE REGLEMENT ECRIT 

Le règlement de la zone UY : 

CARACTERE DE LA ZONE 

Article UY - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

Article UY - 2 – occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 

Sont admis : 

Evolutions apportées au règlement écrit : 

Article UY - 7 – implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principe : 



4. COMPATIBILITE AVEC LES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX ET LES NORMES 

SUPERIEURES 

4.1. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE 

 

 

 

 







N° de sondage X L93 Y L93 Profondeur Hydromorphie
Classe zone 

humide du GEPPA

1 927660,83 6629666 20 cm (refus) - -

2 927646,2 6629698 35 cm (refus) - -

3 927574,92 6629704 20 cm (refus) - -

4 927548,01 6629718 20 cm (refus) - -

4.2. LES IMPACTS PREVISIBLES DU PROJET 

4.2.1. HYDROLOGIE / HYDROGEOLOGIE 

4.2.2. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

4.2.3  MILIEUX NATURELS 

Effets sur les habitats naturels 

Un habitat fortement anthropisé 

Les zones humides* : 



Impacts sur les continuités écologiques 



Effets sur les Znieff de type 1 

Sensibilités vis à vis des ZNIEFF de type I 

Les Souhaitures : 

Les habitats : 

 

 

Sensibilité vis-à-vis de la fonctionnalité écologique 

Rocher Gaillard, côte des Eperons, bois des Claives et bois 
de la Côte.  

 

 

 

 

 



Incidences sur les sites Natura 2000 

Situation du projet – rappel 

 

 

 Evaluation préliminaire  des incidences 

Incidences directes 

Incidences indirectes 

Entrecôtes du milieu - Malvaux 

 

 

 



 

Complexe des sept lacs du jura 

Conclusion de l’analyse préliminaire des incidences 

Effets sur les sites classés Arrêté préfectoral de protection de biotope 

Sensibilités du projet vis-à-vis des sites 

Conclusion 

 

Les incidences prévisibles du projet sur l’environnement apparaissent mineures sous réserve du respect des 
recommandations suivantes : 

 

 



4.2.4. PAYSAGE 

Insertion visuelle de l’extension de l’usine dans son environnement 

 

 

Conclusion 



4.2.5. ACTIVITES AGRICOLES 

Impact du projet sur l’activité agricole 

4.2.6. AUTRES IMPACTS, NUISANCES… 

Circulation, trafic de poids lourds 

Autres nuisances 



4.3. COMPATIBILITE AVEC LES NORMES SUPERIEURES 

 

 

4.3.1. LA LOI MONTAGNE 

 

 

 



4.3.2. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



4.3.3. LE SRCE 

N° Orientation Intitulé Compatibilité 

A 

Garantir des 

modes de gestion 

compatibles avec 

la préservation 

des composantes 

de la TVB 

Garantir des modes de gestion compatibles avec la 

préservation de la TVB associée aux milieux forestiers 
Sans objet 

Promouvoir et favoriser des modes de gestion 

compatibles avec la préservation de la TVB associée aux 

milieux agricoles 

Sans objet 

Garantir des modes de gestion compatibles avec la 

préservation de la TVB associée aux milieux rupestres et 

milieux souterrains 

Sans objet 

Promouvoir et favoriser des modes de gestion 

compatibles avec la préservation de la TVB associée aux 

milieux humides 

Sans objet 

B  

Limiter la 

fragmentation 

des continuités 

écologiques 

Améliorer la perméabilité des infrastructures de transport 

et autres aménagements terrestres et aériens 
Sans objet 

Limiter la fragmentation des continuités aquatiques et 

humides liée aux ouvrages hydrauliques et 

aménagements d'abords 

Sans objet 

Limiter l'artificialisation des milieux naturels liée à 

l'étalement urbain et développer des projets de nature en 

ville 

Sans objet

C 

Accompagner les 

collectivités dans 

la préservation et 

la remise en bon 

état des 

continuités 

écologiques 

Veiller à la bonne articulation à toutes les échelles, du 

SRCE avec les différents documents existants 
Sans objet 

Accompagner la mise en œuvre locale du SRCE Sans objet 

Sensibiliser et former les élus et agents des collectivités 

aux enjeux de la TVB 
Sans objet 

D 

Former et 

sensibiliser les 

acteurs dans la 

préservation et la 

remise en bon 

état des 

continuités 

écologiques 

Former les acteurs et les porteurs de projets à la prise en 

compte des enjeux de la TVB 
Sans objet 

Sensibiliser les acteurs et les porteurs de projets à la prise 

en compte des enjeux de la TVB 
Sans objet 

E 

Suivre, évaluer et 

actualiser le 

dispositif du SRCE 

Veiller à la cohérence du SRCE avec les autres politiques 

et plans d'actions 
Sans objet 

Organiser et assurer le suivi de la démarche du SRCE Sans objet 

Compléter et actualiser les connaissances sur la TVB 

régionale 
Sans objet 



4.3.4. COMPATIBILITE AVEC LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (PGRI) 

 

 

 

 

 

 

 



5.  Enquête publique dans la 

procédure de modification du PLU 

5.1. LES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 il encadre la durée de l’enquête, dont le prolongement peut désormais être de trente jours ; 
 il facilite le regroupement d’enquête en une enquête unique, en cas de pluralité de maîtres d’ouvrage ou 

de règlementations distinctes ; 
 il fixe la composition du dossier d’enquête, lequel devra comporter, dans un souci de cohérence, un bilan 

du débat public ou de la concertation préalable si le projet, plan ou programme en fait l’objet ; 
 il précise les conditions d’organisation, les modalités de publicité de l’enquête ainsi que les moyens dont 

dispose le public pour formuler ses observations, en permettant, le cas échéant, le recours aux nouvelles 
technologies de l’information et de la communication ; 

 il autorise la personne responsable du projet, plan ou programme, à produire des observations sur les 
remarques formulées par le public durant l’enquête ; 

 il facilite le règlement des situations nées de l’insuffisance ou du défaut de motivation des conclusions du 
Commissaire Enquêteur en permettant au Président du Tribunal Administratif, saisi par l’autorité 
organisatrice de l’enquête ou de sa propre initiative, de demander des compléments au Commissaire 
Enquêteur ; 

 il améliore la prise en considération des observations du public et des recommandations du Commissaire 
Enquêteur par de nouvelles procédures de suspension d’enquête ou d’enquête complémentaire ; 

 il définit enfin les conditions d’indemnisation des Commissaires Enquêteurs et introduit, dans un souci de 
prévention du contentieux, un recours administratif préalable obligatoire à la contestation d'une 
ordonnance d'indemnisation d'un commissaire enquêteur.  

5.1.1. DUREE DE L'ENQUETE  



5.1.2. COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE 

5.1.3. ORGANISATION DE L'ENQUETE  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=940B2615469CC4FAD5EC871ECCE01DC7.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=940B2615469CC4FAD5EC871ECCE01DC7.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552


 

5.1.4. OBSERVATIONS, PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS DU PUBLIC  
 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=940B2615469CC4FAD5EC871ECCE01DC7.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552


 

5.1.5. COMMUNICATION DE DOCUMENTS A LA DEMANDE DU COMMISSAIRE  
 

 

5.1.6. SUSPENSION ET ENQUETE COMPLEMENTAIRE  
 

5.1.7. VISITE DES LIEUX PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=940B2615469CC4FAD5EC871ECCE01DC7.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000037307624&idArticle=LEGIARTI000037309177&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000037309177
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832909&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000025078825


5.1.8. AUDITION DE PERSONNES PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR  

5.1.9. REUNION D'INFORMATION ET D'ECHANGE AVEC LE PUBLIC  
 

 

5.1.10. CLOTURE DE L'ENQUETE  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000025078825
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552


5.1.11. RAPPORT ET CONCLUSIONS  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2E72BF9481AD51BAF28CA2D01DF2F82F.tplgfr23s_1?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494552&dateTexte=20181019&categorieLien=id#LEGIARTI000034494552
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid


5.2. LA PLACE DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

5.2.1. A QUEL STADE DE LA PROCEDURE A LIEU L’ENQUETE PUBLIQUE 

5.2.2. A L’ISSUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 
 




